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PATRIMOINE LOCAL MIS EN LUMIÈRE
 Inauguration de la place de l’Eglise p. 14
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14 >  Inauguration du parvis de l’église Saint Léger
Chères Boisséennes, chers Boisséens,

Ces dernières semaines ont été ponctuées de nom-
breux rendez-vous qui témoignent du dynamisme de 
la vie locale.

Des événements culturels rassembleurs
Spectacles musicaux, banquet des anciens, théâtre 
forum, ciné-débat… Nombreux sont les rendez-vous 
culturels ou festifs qui ont réuni un public jeune et 
moins jeune. La diversité de la programmation, et 
notamment les rendez-vous « BSL en famille », per-
mettent à chacun de trouver un moment à partager, 
confirmant l’importance de proposer des initiatives 
ouvertes au plus grand nombre.

Un beau succès pour le marché de Noël
Le marché de Noël a rencontré un beau succès, por-
té par l’engagement des services municipaux, ainsi 
que la mobilisation des exposants et des habitants. Ce 
temps fort, désormais bien ancré dans la vie locale, a 
offert un moment convivial apprécié de tous.

La jeunesse mise à l’honneur
Comme chaque année, la soirée de la réussite a per-
mis de valoriser les parcours de jeunes Boisséens. Cet 
événement contribue à saluer leurs engagements et à 
encourager leurs initiatives ; que leur réussite soit sco-
laire, sportive, artistique ou entrepreneuriale.

Patrimoine local mis en mulière
L’inauguration du parvis de l’église a marqué une 
étape importante dans la mise en valeur de notre pa-
trimoine communal. L’inauguration a été suivie du 
concert de Noël de l’école de musique de Boissy, un 
moment apprécié des musiciens, de leurs parents et  
de l’ensemble du public, qui vient clôturer en beauté 
ce projet d’aménagement.
 
Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles fêtes 
de fin d’année.

Bien fidèlement.

Conformément à l’article L.52-1 du Code électoral, une collectivité territoriale ne 
peut, dans les six mois précédant un scrutin, diffuser une communication de na-
ture à valoriser sa gestion ou ses réalisations. 
L’éditorial se limite en conséquence à des informations factuelles sur la vie locale.

Votre maire,
Régis Charbonnier
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1 > Le samedi 8 novembre avait 
lieu avec un peu d’avance sur la 
saison le traditionnel banquet des 
seniors, toujours aussi attendu.

2 > Beaucoup de monde à Bois-
sy pour commémorer le 107e an-
niversaire de l’armistice du 11 no-
vembre 1918.

3 > En novembre, il y a eu 2 repré-
sentations du spectacle musical 
« J’ai le droit » de Camille Perdriel 
sur les droits de l’enfant. Devant 
un public très participatif !

4 > Le mardi 25 novembre, les se-
niors du CCAS ont participé à un 
déjeuner croisière sur la Seine.
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1 > Le 29 octobre, La Relève Bariolée 
proposait à Jacques-Prévert une expé-
rience théâtrale immersive : traverser la 
vie des gens coincés dans leurs voitures 
au milieu d’un embouteillage… entre 
1968 et 2050.

2 > La semaine du 18 novembre, les dis-
positifs Coup de Pouce, destinés aux 
élèves de maternelle et d’élémentaire, 
ont été officiellement lancés.

3 > Le 22 novembre, le BSL Orchestra 
a donné son traditionnel concert de fin 
d’année en l’église de Boissy. 

4 > Le 26 novembre, 3 classes d’étu-
diants de l’école nationale supérieure 
d’architecture de Paris-Belleville ont 
étudié le gymnase Paule-Baudouin 
sous toutes ses coutures.

5 > Les jeunes élus du CMJ collent 
les affiches pour le ciné-club du 5 dé-
cembre, consacré à l’intelligence arti-
ficielle, avec le film Mars Express suivi 
d’un débat.
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Bienvenue chez Coquelicot Padel
Coquelicot padel, installé au 6, rue des 
Coquelicots, propose 6 terrains de padel 
dernière génération, dont 5 terrains de 
padel double et 1 terrain single.
Jean-Baptiste vous accueille sept jours sur 
sept, de 9h à minuit dans cette structure 
entièrement dédiée à ce nouveau sport 
en vogue. Le club met à disposition des 
joueurs un vestiaire, des douches, mais 
aussi un bar (réservé à la clientèle) et 
bientôt un snack. La location des terrains 
se fait à l’heure ou par abonnement. Pra-
tique, l’application Coquelicot padel, dis-
ponible sur android et apple, permet la 
réservation en ligne et la consultation des 
événements du club.
Pour plus d’informations : 06 89 97 57 83
         coquelicotpadel

Vendredi 9 janvier 2026 à 18h45 - Salle des Fêtes de la Ferme - 6 rue de Sucy

Coupon-Réponse
Inscription obligaoire

Votre identité :

Nom : .....................................................................................................................................  Prénom : ..............................................................................

Entreprise / Association : ..........................................................................................................................................................................................................

Identité de l’accompagnant (s’il y a lieu) :

Nom : .....................................................................................................................................  Prénom :  ..............................................................................

Ne pourra assister et sera représenté par : ..................................................................................................................................................................

Réponse souhaitée avant le 3 janvier 2026
- par mail : camille.martineau@ville-boissy.fr
- par tél : 01 45 10 61 07
- par courrier : 7 boulevard Léon Révillon - 94470 Boissy-Saint-Léger

L’inscription sur les listes électorales : c’est toute l’année
Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars 2026. Pour 
pouvoir voter, il est nécessaire d’être inscrit sur les listes électorales.
L’inscription est automatique pour les jeunes qui atteignent l’âge de 
18 ans et qui ont procédé à leur recensement citoyen sur la commune. 
En revanche, si vous venez d’emménager à Boissy et souhaitez y voter, 
vous devez entreprendre cette démarche vous-même.

Vous pouvez-vous inscrire en ligne sur ser-
vice-public.fr (rubrique « Particuliers » > 
« Papiers-Citoyenneté » > « Élections »). 
Ce site permet également de vérifier 
si vous êtes déjà inscrit et de connaître 
votre bureau de vote.
Il est aussi possible de s’inscrire directe-
ment en mairie, en présentant une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile 
daté de moins de 3 mois. Il vous sera alors 
demandé de remplir un formulaire sur 
place.

Les citoyens ressortissants de l’Union européenne résidant en France 
ont également le droit de voter aux élections municipales et euro-
péennes. Pour cela, ils doivent s’inscrire sur les listes électorales fran-
çaises.
Suivant le mode d’inscription que vous utilisez, la date de réception 
de votre demande pour voter aux élections municipales n’est pas la 
même. Il est possible de s’inscrire par internet jusqu’au 4 février. Les 
inscriptions par papier seront reçues au service des Affaires générales 
jusqu’au vendredi 6 février.

Vote par procuration

Si vous pensez être absent le jour 
du scrutin, vous pouvez donner 
procuration à une autre personne 
pour qu’elle puisse voter pour vous.
 
Cette personne ne peut être por-
teuse que d’une seule procuration 
établie en France. Si finalement 
vous êtes présent le jour du scrutin 
vous pourrez voter en personne à 
condition que votre mandataire ne 
se soit pas déjà présenté au bureau 
de vote pour voter pour vous.
Pour établir votre procuration vous 
pouvez vous rendre sur le site 
maprocuration.gouv.fr.
Il est également possible d’établir 
une procuration sans passer par in-
ternet, auprès d’un commissariat, 
d’une gendarmerie ou du tribunal 
de proximité. Pensez-bien à vous 
munir de votre numéro national 
d’électeur, il est inscrit sur votre 
carte d’électeur. Vous devrez égale-
ment être en possession du numéro 
national d’électeur de votre manda-
taire et de son état civil.

Un coiffeur/barbier à la Boissy 
Tower
Mango Tery est né à Boissy et a 
passé de nombreuses années à la 
Peupleraie. Il a lancé en septembre 
son salon, Swavey Therapy, situé à 
la Boissy Tower, 3 avenue du Géné-
ral-de-Gaulle.
Dans une ambiance “cocooning” 
qui tranche dans cet immeuble de 
bureaux, Mango officie en tant que 
coiffeur/barbier spécialisé dans la 
coupe homme, en prêtant la plus 
grande attention à l’écoute et au bien-
être de ses clients. L’ensemble des 
prestations, ainsi que les tarifs et les 
horaires d’ouverture sont accessibles 
via un lien présent sur l’instagram du 
salon. On peut également réserver en 
passant par ce même lien.

      Swavey Therapy
Boissy Tower, 4e étage, porte 429
Tel :  06 35 53 09 07

Bonne 
ANNÉE

Cérémonie des voeux à la population 2026
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Portes-ouvertes à la 
Maison d’Assistantes 
Maternelles Les Lumignons
4C rue de Paris

Inscriptions scolaires 2026/27
Les inscriptions scolaires sont ouvertes à partir du 5 janvier jusqu’au 
27 février 2026 pour les enfants nés en 2023 ou emménageant à Bois-
sy-Saint-Léger. L’inscription est assurée par la mère, le père, ou le tu-
teur ayant l’autorité parentale.
Vous pouvez inscrire vos enfants sur place à la direction de l’Éducation et 
des Loisirs, ou par mail (education.loisirs@ville-boissy.fr) ou par courrier au 
4, bd Léon Révillon.                               
Téléphone : 01 45 10 61 62                 
                                  
Les pièces sont à fournir sur place (originaux + PHOTOCOPIES) ou par 
mail (documents scannés en format PDF, photos en format JPG ou 

PNG). Le dossier d’inscription est téléchargeable sur le site 
de la ville www.ville-boissy.fr démarches → Famille → ins-
cription scolaire : cliquez sur “Télécharger le dossier d’ins-
cription pour 2026”, ou en scannant le QR code ci-contre.
Pour les parents ne disposant pas d’imprimante, des exem-
plaires du dossier sont disponibles à l’accueil du service.

Badie Traiteur, les saveurs du Liban à 
votre porte
Badie traiteur est arrivé sur la marché de Boissy 
au mois d’octobre, apportant avec lui les saveurs 
chaleureuses de la cuisine libanaise.
Badie propose de nombreuses spécialités, falafels, 
plats mijotés, sauces aux différentes épices pour 

l’apéro, qui attirent l’oeil et les papilles des gour-
mands ! Les ingrédients parfaits sont réunis pour 
un repas sur le pouce ou un dîner entre amis. Badie 
est désormais un incontournable pour goûter à la 
cuisine libanaise à deux pas de chez vous.
Badie Traiteur
Marché de la Ferme
Mardi, vendredi et dimanche

Six points de collecte pour recycler 
son sapin
Marquée par une volonté écologique et afin 
de faciliter le recyclage des sapins pour les 
Boisséens après les fêtes de fin d’année, la 
ville propose chaque année aux Boisséens 
d’apporter leur conifére dans un point de 
collecte mis à leur disposition, où il y est re-
cyclé et connaît une seconde vie. 
L’opération de dépose des sapins aura lieu du 
26 décembre au 31 janvier. Elle permettra de 
récolter du broyat qui sera utilisé pour proté-
ger les plantations dans les espaces verts de 
la collectivité.

Quelques consignes à respecter lors du dépôt :
•  Présenter les sapins nus, dépouillés de toute décoration
•  Déposer uniquement les sapins naturels

Les dépôts :
Bois Clary : square Henri Dunant et parking centre aéré, rue de Marolles
Centre : parking de la Ferme (à droite en rentrant), rue de Sucy et 2, rue 
de Paris 
Savereau : devant l’école Savereau, 4 rue Louise Chenu
Les Hautes de Varennes : rue Georges Brassens (installation après arrêt de bus)

Requalification de l’avenue 
du général Leclerc
La construction de la déviation 
de la RN19 a été l’aboutissement 
d’un long travail partenarial qui 
a permis de diminuer significati-
vement les flux et nuisances au-
trefois concentrés sur l’avenue 
du Général Leclerc.
Pour anticiper sa requalification, 
la Ville a instauré un PAPAG (Péri-
mètre d’Attente de Projet d’Amé-
nagement Global) jusqu’en 2027 
qui permet de mieux maîtriser la 
pression foncière et d’accompa-
gner les évolutions du quartier. 
L’objectif est désormais de redon-
ner une identité forte à cette en-
trée de ville, en cohérence avec le 
centre-ville et les autres secteurs 
de Boissy. Cette démarche s’ins-
crit dans une vision d’ensemble, 
alliant qualité urbaine, mobilités 
apaisées et nouveaux services. 
Parmi les projets envisagés, la 
municipalité étudie la création 
d’une nouvelle école, répondant 
aux besoins démographiques fu-
turs. Pour concrétiser cette initia-
tive, la ville a déjà sécurisé un fi-
nancement de 2 millions d’euros 
placés sur un compte à terme.

Calendrier de la 
boutique éphémère

15 rue de Paris

Du 22 au 29 DÉCEMBRE
ETIENNE REGINE
Vêtements et accessoires 
wax  Une 3e fleur renouvelée pour Boissy

Début juillet, le jury de Villes et Villages Fleuris avait sillonné les 
différents quartiers de la ville afin d’évaluer le maintien de la 3e 
fleur qui nous est décernée depuis plusieurs années.

Il y a quelques semaines, nous avons appris que les membres du jury 
ont décidé de confirmer cette 3e fleur. Ils ont par ailleurs tenu à souli-
gner la qualité du travail «d’une équipe investie dans l’embellissement 
et l’amélioration du cadre de vie de la commune» également saluée 
par le Département lors d’une cérémonie le 2 décembre.

C’est une grande satisfaction pour la ville et toute l’équipe des Espaces 
verts, qui a déjà pour objectif l’obtention d’une 4e fleur !
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Étude d’impact du plan de
circulation “Centre-ville” : 
les résultats
Une petite centaine de Boisséens, habitants du centre-ville, s’est déplacée à la salle de fêtes le lundi 
24 novembre pour assister au rendu de la phase test menée entre avril et octobre 2025 à la suite d’un 
travail de concertation engagé en 2024 avec les habitants du quartier. L’étude d’impact confiée au ca-
binet CDVIA visait à mesurer les effets de ces changements : sens uniques, généralisation de la zone 30, 
développement des itinéraires cyclables et modification des flux de véhicules.

Des améliorations notables
Les résultats montrent une évo-
lution notable des mobilités, avec 
une hausse marquée de la pra-
tique du vélo (+50 % en moyenne, 
jusqu’à un triplement sur certains 
axes), un apaisement global de 
la circulation et une stabilité du 
trafic automobile sur la plupart 
des rues concernées. Le transit a 
légèrement diminué (–5 à –10 %), 
se reportant en partie sur les axes 
départementaux. Les conditions 
de circulation se sont améliorées 
sur plusieurs points, notamment 
rue de l’Église où les conflits entre 
automobilistes ont été supprimés.

Des points qui restent à 
améliorer
L’étude souligne toutefois plu-
sieurs difficultés : encore des vé-
hicules à contresens sur une por-
tion de la rue de Paris, hausse des 
vitesses sur les sections passées à 
sens unique, et conditions jugées 
anxiogènes pour les cyclistes sur la 
rue de l’Église et la rue Lacarrière 
du fait d’un contresens cyclable 
peu sécurisé.

Des ajustements ciblés
En réponse, une série d’ajuste-
ments ciblé ont été proposés. 
Ceux-ci incluent :
 l’inversion des sens de circula-
tion rue de la Fontaine et rue Val-
lou de Villeneuve afin de réduire 
les contresens observés ;

 la modification du sens de cir-
culation de la rue Georges-Picot 
et l’ajout de dispositifs de réduc-
tion de vitesse ;
 la sécurisation des cyclistes, 
notamment par la suppression 
de stationnement latéral rue La-
carrière, la création d’une bordure 
protectrice et, à plus long terme, 
une requalification complète de la 
rue de l’Église ;
 le réaménagement global des 
rues Mercière et de Paris, avec 
élargissement des trottoirs, ges-
tion du stationnement et maintien 
d’un contresens cyclable organisé.

L’étude conclut que le plan testé 
produit des effets globalement 
positifs, mais nécessite plusieurs 
ajustements structurels pour 
concilier apaisement, sécurité et 
accessibilité du centre-ville. Ces 
éléments seront pris en compte 
par la commune et mis en oeuvre 
dès que possible.

Accéder à 
la synthèse
de l’étude
de CDVIA

         

La loi sur la laïcité de 1905 : toujours d’actualité
Le 9 décembre, à l’occasion du 120e anniversaire de la loi sur la laï-
cité de 1905, la ville organisait en direction des collégiens une jour-
née de sensibilisation sur ce sujet toujours d’actualité.

Organisée en partenariat avec l’Éducation nationale et la Relève ba-
riolée, l’événement se développait en trois temps : tout d’abord, la 
mise en scène par les acteurs de la Relève bariolée de situations de la 
vie quotidienne où la question de la laïcité s’invite bien souvent. En-
suite, les élèves étaient invités à répondre à un questionnaire. Enfin, 
un débat était organisé durant lequel le chargé de mission Politique 
de la ville/ laïcité citoyenneté a rappelé les grands principes de la loi 
de 1905 et comment elle s’applique dans notre société, que ce soit au 
niveau individuel ou dans les services publics.

Un peu d’histoire

Adoptée le 9 décembre 1905, la loi sur la 
séparation des Églises et de l’État
fonde en France le principe de laïcité. Elle 
garantit la liberté de conscience et or-
ganise la neutralité de l’État à l’égard de 
toutes les religions.
Le texte met fin au financement public 
des cultes, tout en assurant la liberté de 
leur exercice.
Toujours en vigueur, il demeure un pilier 
de la République et de la vie démocra-
tique française.

Distribution des coffrets 
seniors
Les 9 et 10 décembre, les seniors 
sont venus chercher leurs colis 
gourmands. 

Ils ont été accueillis par  Eric 
Morgenthaler et Jacques Djen-
gou, deux conseillers de l’équipe 
municipale, qui en ont profité 
pour leur souhaiter d’excellentes 
fêtes de fin d’année.
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Le samedi 13 décembre, les 
Boisséens se sont déplacés en 
nombre pour assister à l’inau-
guration du parvis de l’église 
Saint Léger. 

En attendant que la pénombre ar-
rive et magnifie la place grâce au 
deux milles bougies disposées pour 
l’occasion, le public a pu assister à 
un chant donné par la chorale d’en-
fants du conservatoire de musique. 

Puis Régis Charbonnier, Maire de la 
ville, a donné le coup d’envoi pour 
les nouveaux éclairages du fronton 
de l’église qui contribuent à trans-
figurer le lieu. La soirée s’est ache-
vée avec le traditionnel concert 
du conservatoire intercommunal 
de Boissy/Limeil dans une église 
comme d’habitude bondée.
La réhabilitation du parvis a béné-
ficié d’une subvention de 96 782 €  
accordée par Fonds Vert.

Inauguration du parvis de 
l’église Saint Léger

cadre de vie

14 > Boissy Mag
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Nebil Daghsen : « Trouver l’ex-
traordinaire dans l’ordinaire »

Théâtre et humour au Forum

Avec sa troupe, La Relève 
Bariolée, Nebil Daghsen 
est un visage bien connu 
des Boisséens amateurs 
de ses spectacles et créa-
tions. Rencontre avec un 
artiste qui n’a pas fini de 
nous surprendre.

Comment êtes-vous entré 
dans le monde du théâtre ? 
Un peu par effraction ! Je 
n’ai absolument pas grandi 
dans le monde du théâtre. 
Ma rencontre avec la culture 
s’est faite grâce au hip-hop 
! J’ai eu la chance de parti-
ciper au premier spectacle 
slam en France, qui m’a 
fait connaître avec Gérard 
Mendy lors des Rencontres 
urbaines de la Villette. En-
suite, l’envie m’est venue 
d’écrire ma première pièce, 
Kamikaze, sélectionnée au 
Festival international de 
Carthage ! Enf in, Jamel De-
bbouze me repère avec les Zindé, et nous devenons 
la première troupe d’impro du Jamel Comedy Club 
! C’est quand même fou. À la base, je devais juste 
rendre un rap à une prof de musique en 4e pour évi-
ter deux heures de colle !

Qu’est-ce qui vous anime dans l’écriture et dans 
le jeu ? 
Dans l’écriture, la nécessité d’être au cœur de ce qui 
m’entoure. Impossible pour moi d’écrire autrement : 
le monde qui m’entoure m’absorbe trop, me ré-
volte trop. Pour le jeu, je crois que c’est le plaisir qui 
prime. J’aime maintenant travailler avec les mêmes 
acteurs et actrices. J’aime rire, chercher sans trop 
savoir où je vais. J’aime le jeu qui ne fabrique pas, 
qui ne triche pas. 

Comment choisissez-vous les sujets de vos pièces ?
 Je ne choisis rien : les pièces me tombent dessus ! 
Prenez Lavomatic, que nous jouerons au Forum le 6 
février. Cette pièce s’est imposée à moi : qui était le 
premier avocat noir en France ? Qui était le roi Béhanzin ? 

Comment se fait-il qu’autant 
d’art africain soit dans les mu-
sées occidentaux ? Voilà, il 
faut bien trouver des réponses 
à toutes ces questions qui me 
hantent la nuit… 

Pourquoi avoir nommé votre 
compagnie « La Relève Ba-
riolée » ? 
« La Relève » car tellement 
de jeunes nous rejoignent 
chaque année, c’est fou ! 
Quelle fierté d’avoir vu l’un 
des nôtres entrer à la Comé-
die-Française, Jordan Rez-
gui… Et trois viennent de sortir 
d’écoles nationales ! Et « bario-
lée », car nous sommes autant 
de personnes que de cultures, 
de convictions, de personnali-
tés différentes… 

Comment se déroulent vos 
réflexions autour de vos 
mises en scène ? 
Plus jeune, je croyais qu’il fal-

lait venir avec toutes les réponses à toutes les ques-
tions. Avec l’âge, je me suis beaucoup détendu. Je 
dessine beaucoup, j’écris dans un ordre incertain, je 
visite beaucoup d’expositions en Europe… Puis arrive 
le moment où je rencontre mes acteurs et actrices, et 
là, je me sens apaisé. Je sais que je suis riche de plus 
d’idées et qu’ils vont aussi m’inspirer. 

L’improvisation a une grande place dans votre tra-
vail auprès des jeunes. Pourquoi ? 
L’impro est une porte d’entrée démocratique et éga-
litaire ! Au théâtre, ce n’est pas de jouer qui est le plus 
important, c’est d’être. L’impro, c’est un message pour 
tous et toutes : « Salut ! Et si on s’amusait ensemble ? »

Quelles sont vos actualités ?
 J’ai hâte de venir m’amuser avec la troupe d’impro du 
Jamel le 16 janvier 2026 au Forum ! Puis, le 6 février, 
avec Lavomatic, spectacle qui revient du Festival de 
Carthage. Je termine aussi un très beau projet soute-
nu par la DRAC Île-de-France, qui nous verra organiser 
deux ateliers ouverts à tous et à toutes en janvier 2026. 

Seul en scène, Sébastien raconte son his-
toire : celle d’un grand saut dans le vide, 
un basculement. Une quête de sens. Alors 
qu’il est comédien, il vient de prendre en 
charge une classe de 27 élèves.
Par quoi commencer ? Comment s’y 
prendre, le premier jour du premier 
cours ? Au fait, c’est quoi l’autorité ? Élé-
mentaire raconte un passage entre deux 
mondes : la scène et la salle de classe.

Vendredi  23 janvier à 19h
Au Forum
Durée : 1h10
Dès 10 ans
Tarifs tout public

©  Pauline Le Goff

Théâtre de la Tempête Texte et jeu : 
Sébastien Bravard
Mise en scène : Clément Poirée

©  Cyril Bernard

 Spectacle précédé d’un 
          buffet participatif et        
               suivi d’une rencontre 
                      avec l’artiste

3 comédiens décident de relever un impos-

sible défi : monter tout Molière... en 1 heure, 

2 minutes et 27 secondes.

On assiste à un florilège des meilleures 

scènes de Molière, orchestré par une équipe 

de bras cassés, investis d’une mission au 

service de laquelle ils mettront toute leur 

énergie.

Compagnie Les Nomadesques

Écriture et mise en scène : Vincent Caire 

Avec Damien Coden ou Vincent Caire ou 

Pierre-Etienne Royer, Mathilde Puget ou 

Karine Tabet, Cédric Miele ou Alexandre 

Tourne

3 acteurs remarquables de talent et de générosité. 

Un spectacle intelligent, ludique et drôle. 

Le Parisien

Sébastien Bravard raconte avec drôlerie 
et sensibilité, tendresse et justesse sa pre-
mière année d’enseignement. Le Parisien
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cadre de viecadre de vie

Retour sur 
les travaux

1 2

3

4

5 6

Le  pôle gare possède désormais sa structure métal-
lique (1), sur laquelle on installe les traverses en bois 
(2). Avec l’installation des bancs et des caméras de 
vidéo-surveillance, le parvis du RER est maintenant 
achevé (3). Les jeux des jardins de la Ferme seront très 
bientôt accessibles au public. (4) 
Pôle petite enfance (5) : les travaux se poursuivent. Le 
bâtiment donnera toute sa mesure lorsque les écha-
faudages seront démontés.
La cours Oasis de Rostand accueille désormais des 
cabanes en osier (6) et des jeux de plein air, en atten-
dant les plantations.   
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cadre de vie focus

Protoxyde d’azote, le fléau pro-
gresse

Un petit avant-goût des fêtes 
avec le marché de Noël

Grosse affluence au marché 
de Noël qui s’est déroulé sur 3 
jours, le dernier week-end de 
novembre.

La traditionnelle retraite aux 
flambeaux a lancé en beauté 
les festivités au rythme de la 
batucada. Tout le week-end, 
chacun a pu faire ses emplettes 
auprès de la quarantaine d’ex-
posants présents à l’extérieur 
et dans la salle des fêtes, qui 
proposaient spécialités gour-
mandes et cadeaux originaux.
Petit train, ateliers créatifs, jeux 
géants et nombreuses autres 
surprises sont venus animer 
ce moment de fête. L’espace 
cocooning a été vivement ap-
précié par les enfants (et leurs 
parents !) Sans oublier la visite 
très attendue du père Noël et 
le petit train !

La batucada ouvre le cortège

Beaucoup d’émotions au moment de rencontrer le Père-Noël.

En novembre 2025, une jeune femme de 18 ans 
a été retrouvée morte dans son appartement à 
Roubaix (Nord). Plusieurs cartouches de pro-
toxyde d’azote avaient 
été découvertes sur 
place. Toujours en 
novembre, à Lille, un 
jeune homme de 19 
ans est décédé après 
avoir été renversé par 
un conducteur sous 
l’effet du protoxyde 
d’azote. Par ailleurs, 
depuis le début de 
2025, le nombre des 
explosions impli-
quant des bonbonnes 
jetées dans les dé-
chets ménagers puis 
dans les incinérateurs 
a considérablement 
augmenté. 

Les accidents s’accu-
mulent et montrent 
clairement que le 
phénomène dé-
passe largement la 
seule question de la 
consommation fes-
tive : il s’agit désor-
mais d’un problème 
de santé publique, de 
sécurité routière, de 
salubrité publique et 
de bon fonctionne-
ment des services pu-
blics (collecte et traitement des déchets). 

Face à ce phénomène préoccupant, les pro-
fessionnels de santé alertent : les passages aux 
urgences impliquant le protoxyde d’azote ont 

explosé ces dernières années. Les services hospi-
taliers constatent une recrudescence de neuro-
pathies sévères, parfois irréversibles, touchant des 

jeunes de 15 à 25 ans. 
Dès mai 2022, la ville 
de Boissy a pris un ar-
rêté portant interdic-
tion d’achat et d’uti-
lisation de protoxyde 
d’azote sur le territoire 
de la commune. Cette 
mesure avait pour ob-
jectif de protéger les 
jeunes tout en pré-
servant la tranquillité 
publique. Elle reste à 
l’heure actuelle plei-
nement en vigueur, 
et son respect consti-
tue un enjeu essentiel 
pour limiter les com-
portements à risque. 
Cela étant, il est plus 
que probable qu’au-
jourd’hui, seules des 
mesures nationales 
plus contraignantes 
permettront de conte-
nir de façon efficace ce 
fléau. Sur le plan légis-
latif, s’est posée derniè-
rement la question de 
reclasser le protoxyde 
d’azote parmi les stu-
péfiants. Cela pourrait 
permettre d’encadrer 
plus fortement son 

usage et sa vente. Les parents ont de leur côté 
un rôle déterminant à jouer en s’informant sur ce 
phénomène et en dialoguant avec leurs enfants 
afin de prévenir cet usage qui peut rapidement 
devenir dangereux.

Depuis plusieurs années, le protoxyde d’azote – plus connu sous le nom de « gaz hilarant » – s’est 
imposé comme une substance récréative largement consommée par les jeunes. Présenté à tort 
comme inoffensif, car utilisé dans l’industrie agroalimentaire et médicale, ce gaz est aujourd’hui 
au cœur d’une préoccupation nationale.
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CME : première séance plénière 
pour les nouveaux élus

Résultats des élections  2025

Rostand A : Ahmed BOUSSIF et Gabriella FERREI-
RA DE AZEDO
Rostand B : Martha ALEMU et Ilian MEBTOUHE
Prévert A : Youmna DRINE et Nathan CAFÉ
Prévert B : D Salas JERADA et Ibrahim DRAMÉ
Sacrés Cœurs : ARDUIN SEMCZYSZYN Marilou et EL 
HAKOUM Ryan
Dunois : Eden LEFEVBRE SADDOKI, Syrine BOUS-
BAA et Adam ABBES
Bois Clary : Chloé MARI NAVARRO et Élyne SÉGUIS

Le mercredi 5 novembre, les nouveaux 
membres du Conseil municipal des enfants, 
élus en octobre, se sont réunis à la Maison 
des jeunes avec leurs camarades en seconde 
année de mandat pour leur toute première 
séance plénière.

Les jeunes conseillers et conseillères, issu(e)s de 
tous les quartiers de la ville ont présenté à Régis 
Charbonnier, maire de Boissy, à Stéphane Mau-
gan, élu à l’enfance, et au public les projets qu’ils 
comptent soutenir et développer durant leur 
mandat au Conseil municipal des enfants.

Une exposante prise-d’assaut !

Du monde dans les travées !

L’espace cocooning très apprécié des enfants.

En pleine conversation avec le Père-Noël !



24 > Boissy Mag

jeunessejeunesse

Boissy Mag < 25

Séance plénière du Conseil
Municipal des jeunes
Le jeudi 6 novembre, c’était 
au tour du Conseil municipal 
de jeunes de tenir sa pre-
mière séance plénière. En 
présence de Régis Charbon-
nier, Maire de Boissy et de 
Touria Hafyane, adjointe élue 
à la Jeunesse, les nouveaux 
représentants ont pu se pré-
senter aux anciens et parler 
des projets qui leur tiennent 
à cœur.

Les nouveaux conseillers, tous 
boisséens et désignés sur la 
base du volontariat, sont issus 
des trois collèges de la ville, 
Blaise-Cendrars, Amédée-Du-
nois et Bernard-Palissy, mais 
aussi du collège du Fort (un 
conseiller) et du lycée Chris-
tophe-Colomb (un conseiller 
également) à Sucy. 

Bonne chance à eux dans la ré-
alisation de leurs projets.

Résultats des élections  2025

Mathilde MORANGE, 
Krystal LLOBET, 
Lila DEMAISONS,
Naëlle GUIPBOCK,
Mouhamed SECK,

Ines AGHACHOUI,
Lydia BOUSBAA, 
 Inès LMHADI,
Théa LEVANTI, 
Adam DIAKITE,

Giulia CANALE,
Talia EL MOUAFFI,
Elyas TORRENT,
Aïssetou NIAREGA
Moustapha SARR

Soirée de la réussite : 
nos jeunes à l’honneur

Samedi 6 décembre, 
la ville mettait à l’hon-
neur la jeunesse bois-
séenne avec sa tradi-
tionnelle Soirée de la 
réussite . 

L’occasion de saluer le suc-
cès des jeunes boisséens 
dans de nombreux do-
maines : scolaire bien sûr...
Ont également été mis en 
avant ceux qui se sont lan-
cés dans l’entrepreneuriat, 
ou dans des missions hu-
manitaires ou éducatives. 
A ce propos, il est récon-
fortant de constater l’im-
plication toujours grandis-
sante de nos jeunes dans 
le tissu associatif de la ville, 
avec toujours une seule 
motivation : aider son pro-
chain. Régis Charbonnier, 
maire de Boissy, et Tou-
ria Hafyane, élue à la Jeu-
nesse, ont d’ailleurs expri-
mé toute leur fierté face à 
cette jeunesse qui se prend 
en main et va de l’avant. 

Bravo à eux !
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HOMMAGEvie associative

Un pas vers l’horizon,
pour la prise en charge
des jeunes autistes

Armando et Maya Yaghoobian 
ont un enfant qui a été dia-
gnostiqué autiste à l’âge de 3 
ans. Dès lors, un interminable 
parcours du combattant a 
débuté pour eux : en 14 ans, 
ils n’ont jamais pu obtenir une 
place dans un établissement 
spécialisé dans cette patho-
logie. Alors, pour leur fils, 
mais également pour d’autres 
enfants dont les parents sont 
en demande d’accompagne-
ment, ils ont créé “Un pas vers 
l’horizon”, qui a ouvert ses 
portes à Boissy en octobre. 

Pendant ces onze années, Ar-
mando et Maya n’ont jamais 
baissé les bras. Ils ont suivi 
des formations - plus d’une 
quinzaine - sur l’autisme afin 
de venir en aide à leur enfant. 
Forts des connaissances ac-
cumulées, ils ont décidé de 
créer leur association, en par-

tenariat avec l’association “Un 
pas vers la vie” de la journaliste 
Églantine Éméyé. Avec cette 
initiative, leur ambition est de 
répondre à un besoin essen-
tiel : l’accompagnement des 
enfants et jeunes autistes âgés 
de 6 à 20 ans dépourvus de so-
lution scolaire adaptée grâce à 
un espace bienveillant, struc-
turant et tourné vers l’avenir.
Du lundi au vendredi, de 9h à 
16h, la structure propose une 
prise en charge complète mê-
lant accompagnement indivi-
duel, activités collectives, ateliers 
éducatifs et sorties adaptées. 
Chaque journée est pensée 
pour répondre aux besoins spé-
cifiques de chaque enfant, tout 
en favorisant leur autonomie, 
leur confiance en eux et leur in-
clusion dans la société.
L’association souhaite 
également    s’inscrire plei- n e -
ment dans la vie de la l a 
commune. Elle aspire 

à collaborer avec les acteurs 
locaux, à participer aux évé-
nements de la ville et à faire 
connaître ses actions auprès des 
Boisséens. Cette ouverture per-
mettra de mieux répondre aux 
besoins des familles concernées 
et de renforcer le tissu solidaire 
de la ville.
Les habitants, associations et 
institutions intéressés sont 
chaleureusement invités à 
venir échanger avec l’équipe 
pour envisager des partena-
riats et soutenir cette initiative 
porteuse de sens.

Si vous êtes concernés par 
l’autisme au sein de votre fa-
mille, n’hésitez pas à contac-
ter l’association, des places 
sont encore disponibles.

Un pas vers l’horizon
11 A, avenue Charles-de-Gaulle
Maya Yaghoobian au  06 19 03 15 46 ou 
par mail : myaghoobian@icloud.com

Pour la ville comme pour nombre 
d’habitants, Eveline Noury n’était 
pas seulement une élue : elle 
était une camarade, une amie fi-
dèle, une présence bienveillante. 

Les nombreux témoignages re-
çus depuis l’annonce de son décès 
disent la chaleur de son engage-
ment, la force de son caractère et 
l’humanité dont elle faisait preuve 
dans chacune de ses responsabi-
lités. Mère et grand-mère atten-
tive, elle consacrait beaucoup de 
temps à ses proches, leur offrant 
une affection inconditionnelle et 
une écoute constante. 
Elle laisse auprès d’eux un vide im-
mense, mais aussi l’exemple d’une vie 
engagée, tournée vers les autres.

Atteinte par la maladie, Eveline 
Noury avait fait preuve, durant 
de longs mois, d’un courage et 
d’une énergie remarquables. Elle 
n’avait jamais cessé d’assumer ses 
fonctions de première adjointe au 
maire, nourrissant l’espoir, partagé 
par tous, de surmonter l’épreuve. 
Sa dignité, son sens du devoir et sa 
constance imposent aujourd’hui 
le respect de chacun.

Dotée d’une bienveillance rare, 
d’une empathie profonde, d’une 
grande disponibilité et d’un 
franc-parler qui traduisait sa sin-
cérité, Eveline Noury savait affir-
mer avec conviction les principes 
auxquels elle croyait. Beaucoup 
l’avaient rencontrée pour la pre-

mière fois au sein de l’EHPAD 
Harmonie, où elle avait exercé 
avec professionnalisme et laissé 
un souvenir durable. Ses qualités 
humaines l’avaient rapidement 
conduite à s’engager en politique. 
Dès 2013, elle rejoignait la section 
locale du Parti socialiste, où elle 
s’imposait par son sérieux et son 
sens du collectif.

Élue en 2014, elle avait assumé sa 
première délégation d’adjointe 
avec rigueur et constance. En 
2020, elle devenait naturellement 
première adjointe en charge des 
ressources humaines, de la petite 
enfance et des relations cultuelles. 
Son investissement, sa proximité 
avec les agents municipaux et son 
sourire constant avaient fait d’elle 
une élue appréciée et respectée. 
Son engagement social ne s’était 
jamais démenti : présidente du 
conseil d’administration du CCAS 
à de nombreuses reprises, elle 
défendait avec une grande hu-
manité les enfants, les familles 
monoparentales, les femmes en 
difficulté, les familles endeuillées 
et les personnes les plus fragiles. 
Eveline Noury était une élue ras-
surante, exigeante, discrète et pro-
fondément humble. Son départ 
laisse un vide immense, mais son 
exemple demeure : celui d’une 
femme dévouée, d’une personna-
lité fidèle à ses convictions, d’une 
servante infatigable de l’intérêt 
général.

Ses obsèques ont été célébrées le 
vendredi 12 décembre au cime-
tière de Boissy. Auparavant, un 
hommage public lui a été rendu 
par Régis Charbonnier, maire de 
Boissy, en présence d’un public 
nombreux et ému.

La ville conservera d’Eveline Noury 
le souvenir d’une grande dame, 
d’une élue engagée et d’une 
femme profondément humaine. 
Qu’elle repose en paix.

Eveline Noury nous a 
quittés
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libre opinion
Groupes de la majorité municipale

Boissy pour tous, décidons ensemble
Groupe PS écologistes et société civile

Contact : sectionboissy@gmail.com

Boissy pour tous, décidons ensemble
Groupe PC

T. Tuzlu - L. Normand - M. Barthes 
Facebook : pcfboissysaintléger - 
Mail : pcf.boissysaintleger@gmail.com

Espace non utilisé par
 “Boissy pour tous, décidons ensemble”

libre opinionLes propos tenus dans ces colonnes 
n’engagent que leurs auteurs.

Rassemblés et Engagés pour Boissy

Respect des règles en période électorale
À l’approche des élections municipales, notre groupe 
d’élus d’opposition tient à rappeler son attachement pro-
fond au respect du jeu démocratique et des principes 
d’égalité entre les candidats.
Conformément à l’article L.52-1 du code électoral, il est 
interdit, pendant la période électorale, d’utiliser les 
moyens matériels, humains ou financiers de la collec-
tivité pour mener une campagne électorale. Cette règle 
s’applique notamment aux supports de communication 
institutionnelle tels que le magazine municipal, le site in-
ternet de la commune ou les inaugurations officielles.
Par respect pour cette exigence, notre groupe a choi-
si de publier le présent message en lieu et place de nos 
tribunes habituelles dans le journal municipal, durant 
la période précédant le scrutin. Nous considérons qu’en 
période électorale, toute utilisation de ce support finan-
cé par des fonds publics pourrait être perçue comme un 
avantage indu au profit de candidats en fonction.
Nous espérons que cette campagne se déroulera dans 
un climat de respect, d’équité et de transparence, et que 
l’ensemble des acteurs politiques, majorité comme oppo-
sition, veilleront à ne pas confondre communication insti-
tutionnelle et communication électorale.

Plusieurs décisions de justice ont d’ailleurs rappelé avec 
fermeté ces principes :
• Le Conseil d’État a jugé qu’un bulletin municipal présen-
tant le bilan de l’équipe sortante pouvait constituer une 
dépense électorale irrégulière et entraîner l’annulation 
d’un scrutin (CE, 8 juillet 2002, Élections municipales de 
Rodez).
• De même, l’utilisation d’inaugurations ou de cérémonies 
officielles à des fins de promotion électorale a été sanc-
tionnée (CE, 6 février 2002, Élections municipales de Cli-
chy-la-Garenne).
• Enfin, la Commission nationale des Comptes de Cam-
pagne rappelle que toute publication, message ou com-
munication financés par la collectivité et destinés à valo-
riser une équipe en place constitue un avantage prohibé 
susceptible d’être intégré au compte de campagne.
Notre démarche s’inscrit donc dans un esprit de neutra-
lité républicaine et de respect du droit électoral.
Nous faisons le choix de la réserve, afin que le débat pu-
blic puisse s’exprimer librement et équitablement, sans 
confusion entre action municipale et action électorale.

L. Thibault, M. Jendoubi, C. De Sousa, D. Ferreira-Lino
www.engagespourboissy.fr

Groupes de l’opposition

Boissy, c’est vous

F. Ngaliema, I. Citerne 
Contact : boissycestvous@hotmail.com

Boissy Écologie et Solidarité

 P. Isel, C. Larger - Contact :  courrier@ecolos-bsl.fr

Groupes de la majorité municipale

Espace non utilisé par “Boissy c’est vous”

Il faut que l’Éducation Nationale recrute des AESH dans 
nos écoles 
Environ 60 élèves boisséens sont porteurs de handicap et de-
vraient être aidés par des Accompagnants d’Elèves en Situa-
tion de Handicap. 25 % seulement des AESH nécessaires sont 
affectées dans nos écoles. L’Éducation Nationale ne fait pas ce 
qu’il faut pour revaloriser leurs salaires et leurs conditions de 
travail, les former convenablement et rendre le métier attractif.
Tout le monde en souffre
Les enfants concernés ne sont pas ou trop peu scolarisés, 
leurs enseignants sont souvent démunis devant les be-
soins spécifiques de ces élèves et ne peuvent plus exer-
cer dans de bonnes conditions. Les familles des élèves en 
situation de handicap vivent des situations angoissantes 
et couteuses. Les autres élèves peuvent subir les consé-
quences d’une scolarité qui devient vite stressante.
Ne pas confondre AESH et ATSEM
Les ATSEM sont des agents de la ville, chargées de seconder 
les enseignants de maternelle essentiellement, pour aider 

les plus jeunes élèves dans les gestes 
de la vie quotidienne. A Boissy, il y a 
des ATSEM dans presque toutes les 
classes de maternelle.

En application de la législation en matière électorale, 
une période de réserve s’ouvre à l’approche du scrutin 
municipal. 
Dans ce cadre, et par respect des règles en vigueur, 
nous avons décidé de suspendre notre tribune d’ex-
pression libre. 
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pratique

> Pharmacies de  gardes de jour, dimanches et jours fériés
Décembre
21 - 1 rue du Réveillon - Villecresnes - 01 45 99 02 38
25 - 2 esplanade Joséphine Baker - Boissy-Saint-Léger - 01 45 69 72 22
28 - 19 rue du Colonel Fabien - Valenton - 01 43 89 03 27

Janvier
01 - 28 bd Léon Révillon - Boissy-Saint-Léger - 01 45 95 42 46
04 - 23 place de la Fraternité - Sucy-en-Brie - 01 45 90 18 72
11 - 17 av. du Président Wilson - Limeil-Brévannes - 01 56 32 67 70
18 - 17 rue du Moutier - Sucy-en-Brie - 01 45 90 82 13
25 - 3 rue du Lieutenant Dagorno - Villecresnes - 01 45 95 41 33

 

> Permancences info-énergie gratuites
Vous voulez maîtriser vos consommations et/ou engager des travaux de 
rénovation énergétique ? Des permanences gratuites sur rendez-vous 
se tiennent dans votre ville aux dates et lieux suivants :
- 14 janvier et 11 février de 14h à 17h au CTM, service Urbanisme, 3 rue de 
la Pompadour, Parc d’activités de la Haie Griselle. 
Les permanences gratuites sont assurées par l’Agence de l’énergie du 
CAUE du Val-de-Marne, structure membre du réseau France Rénov’ pilo-
té par l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH). 
N’hésitez pas à prendre rendez-vous au 01 71 33 13 60  ou  par mail : 
contact-energie@caue94.fr

> en cas de violences conjugales, faites le 3919 !
Le 3919 Violence Femmes Info constitue le nu-
méro national de référence pour les femmes 
victimes de violences (conjugales, sexuelles, 
psychologiques, mariages forcés, mutilations 
sexuelles, harcèlement...). Il propose une écoute, 
il informe et il oriente vers des dispositifs d’ac-
compagnement et de prise en charge. Ce nu-
méro garantit l’anonymat des personnes ap-
pelantes mais n’est pas un numéro d’urgence 

comme le 17 par exemple qui permet pour sa part, en cas de danger im-
médiat, de téléphoner à la police ou la gendarmerie.
Le 3919 est  accessible 24h/24 et 7j/7.

> violences au sein du couple et de la famille
Pour vous, pour un proche, appeler c’est déjà un premier pas. Le Val-de-
Marne écoute, informe et oriente les victimes de violences au sein du 
couple et de la famille.

01 89 11 94 94* (* Numéro non surtaxé)
Du lundi au vendredi de 9 h à 17 h
valdemarne.fr/unpremierpas

 >Etat-civil

NAISSANCES
Septembre 
Alix LAURENT

Octobre 
Thaïs NÉMA
Lina BOULABIAR

Novembre
Nila JOHNNY
Rayan ABEDOUR
Thomas LOCARINI
Gabriel DENISOT

MARIAGES

Octobre 
Quentin AUBRY et Agnès 
THOOR.
Bernard CARTRON et Hélène 
TUPET

Novembre
Mehdi ZAïED et Mona AMDOUNI.
Yanis RAHMANI et Sarah MAN-
ZARI.

PACS

Novembre
Sepideh HOSSEIN et Vincent 
GABRIEL.
Steven SO et Dylan VIENOT.

DÉCÈS

Octobre 
André NSAKALA
Pierre PIRALI
Angelo BERTI
Meiying LIN née OU
Huguette KOUTEKESSA
Victor-Emmanuel VALENCE

Novembre 
Jacqueline PEREZ 
Belgacem TIOUIRI
Jean LACROIX
Manuel VIEIRA TOMAZ
Kadir ÇINAR

BONNES 
FÊTES



• Aide à l’autonomie
• Aide à la vie quotidienne
• Compagnie et vie sociale
• Retour d’hospitalisation
• Présence de nuit


